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 Suivi de l’aide financière

 Activation en ligne du débit préautorisé

 Avis de remboursement en ligne
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CARACTÉRISTIQUES DU LANCEMENT AOÛT 2019 DU PCPE :

Page 3    - Suivi du financement

Page 10  - Activation du débit préautorisé

Page 21  - Avis de remboursement

Auparavant, les étudiants à temps plein du PCPE devaient communiquer avec le CSNPE pour connaître 
la date de réception de leur fonds. Ils pourront dorénavant utiliser l’outil Suivi du financement sur leur 
tableau de bord pour connaître l’état de leur demande et la date approximative de leur versement.

Les clients du PCPE ne seront plus tenus de transmettre par courrier les autorisations de prélèvement 
automatique (PA) – ils pourront activer cette fonction directement en ligne, à même leur compte 
protégé du CSNPE, à la section « Renseignements bancaires ».

Les étudiants du PCPE ne recevront plus leur avis de remboursement par la poste, mais plutôt au 
moyen d’un courriel les invitant à accéder à leur compte protégé du CSNPE pour consulter les détails 
de leur remboursement.

La date approximative de mise en œuvre de ces caractéristiques est planifiée pour le 26 août 2019.

Remarque : Certaines saisies d’écran précédentes peuvent ne pas refléter le contenu définitif et peuvent être des 
exemples à des fins de démonstration uniquement.
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SUIVI DU FINANCEMENT 
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SUIVI DU FINANCEMENT

Le Suivi du financement aide le client à comprendre le 
processus de versement et lui indique la date à laquelle il 
recevra son financement à temps plein. 

Le Suivi du financement est affiché sur la page Mon tableau de 
bord du site Web du CSNPE. 

Le Suivi du financement est affiché pour les étudiants à temps 
plein lorsque :

• les versements doivent commencer dans moins de 21 jours;

• la date de fin de la période d’études au dossier est une date 
future;

• le dossier est actif.

Le Suivi du financement s’affiche pendant 30 jours après la date 
du versement. Un maximum de 5 états de versement peuvent 
être affichés, chaque état ayant un échéancier lié à son cas 
particulier.
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SUIVI DU FINANCEMENT

L’intégrité des données des enregistrements du certificat 
d’admissibilité électronique est vérifiée. Si des éléments clés 
des données sont manquants ou invalides, par exemple la 
date de fin de la période d’études, le Suivi du financement ne 
s’affichera pas. S’il existe un autre type d’exception, par 
exemple une restriction ou des renseignements manquants 
sur l’institution financière, le Suivi du financement s’affichera 
quand même.

Pour le moment, les clients ne seront pas informés des 
exceptions à leurs versements dans le Suivi du financement, 
et le processus d’exception actuel se poursuivra.
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SUIVI DU FINANCEMENT

Dès que le client signe son Entente maîtresse sur l’aide 
financière aux étudiants (EMAFE) à temps plein, il peut 
consulter la page Mon tableau de bord et le Suivi du 
financement. 

L’étape Signature de l’EMAFE s’affiche dans les cas suivants :

• le client a une EMAFE pour études à temps plein;

• l’EMAFE a été signée au cours des quatre derniers mois;

• aucun versement n’a été effectué après la signature de 
l’EMAFE.

Pour les clients qui reçoivent des versements au cours 
d’années d’études subséquentes, l’étape Signature de l’EMAFE 
ne s’affichera pas et seules les étapes subséquentes 
s’afficheront.
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SUIVI DU FINANCEMENT

L’étape Réception de la demande de financement indique la 
date à laquelle le CSNPE a reçu le certificat d’admissibilité 
électronique. Le Suivi du financement ne s’arrête pas à cette 
étape, de sorte que le client verra toujours l’étape suivante.

Pour les clients qui retournent aux études dans les années 
subséquentes, le Suivi du financement s’affichera avant et 
après le versement, mais n’affichera pas l’étape Signature de 
l’EMAFE.

La saisie d’écran montre un exemple de client déjà inscrit qui a 
signé l’EMAFE en dehors des paramètres définis.

Le Suivi du financement affiche les valeurs Total de la bourse 
et Total du prêt. 
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SUIVI DU FINANCEMENT

L’étape En attente de la confirmation de votre école est la 
prochaine étape. Cette étape indique au client que le CSNPE 
attend la confirmation d’inscription de son établissement 
d’enseignement pour procéder au traitement de sa demande de 
financement.

Le Suivi du financement n’affiche cette étape que lorsque 
l’établissement d’enseignement doit confirmer l’inscription. Dès 
que le certificat d’admissibilité électronique de la province ou du 
territoire a été reçu et que l’inscription est confirmée, le Suivi du 
financement passera directement à l’étape « En attente du 
versement ».

Si l’établissement d’enseignement figure dans le Portail de CIE, 
la confirmation d’inscription peut être rapidement traitée par voie 
électronique.

Si l’établissement d’enseignement ne figure pas dans le Portail 
de Confirmation d’inscription électronique (CIE) ou est situé à 
l’extérieur du Canada, le CSNPE doit envoyer une confirmation 
d’inscription sur papier, ce qui peut prendre plus de temps à 
traiter.

8DERNIÈRE ÉBAUCHE en date du 22 août 2019



SUIVI DU FINANCEMENT
L’étape En attente du versement indique au client quand il peut 
s’attendre à recevoir son financement et le montant qui sera versé 
directement à son école.

Le Suivi du financement affichera cette étape une fois lorsque le 
dossier de versement aura été confirmé (soit au moyen d’un portail 
provincial, du portail de CIE ou par une confirmation d’inscription sur 
papier).

Il y a trois scénarios possibles pour cette étape :   

• le financement est versé en totalité ou en partie au client par 
virement électronique de fonds;

• le financement est remis en totalité ou en partie au client par 
chèque;

• le financement est entièrement versé à l’établissement 
d’enseignement.  

La date de réception approximative indique la date à laquelle l’étudiant 
recevra le financement et elle varie selon le scénario. Si le financement 
est entièrement destiné à l’établissement d’enseignement, aucune date 
de réception approximative n’est affichée.

Le financement est versé 3 jours ouvrables avant la date de début des 
études. Si la date de début des études est passée et que 
l’enregistrement a été confirmé, alors la date approximative est basée
sur le déblocage des fonds à la date actuelle.
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SUIVI DU FINANCEMENT

L’étape Votre financement est en route est très semblable à 
l’étape En attente du versement et affiche les mêmes 
renseignements. Le délai entre les étapes En attente du 
versement et Versement imminent dépend de la méthode avec 
laquelle le client reçoit son financement (par exemple, virement 
électronique de fonds ou chèque).

Le client peut cliquer sur le lien Historique des versements qui 
affiche tous les versements précédents.

Cette étape est générée une fois que le financement est versé. 
Le client peut voir la date à laquelle le financement a été versé à 
l’étape En attente du versement.
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ACTIVATION DU DÉBIT PRÉAUTORISÉ PAR 

LE CLIENT
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ACTIVATION DU PRÉLÈVEMENT 
AUTOMATIQUE

Activation du prélèvement automatique (PA) par le client

Le client peut activer le prélèvement automatique (PA) à partir 
du site Web du CSNPE.

Étape 1 : Le client sélectionne l'activation PA comme suit :

• cliquer sur Mon compte sur la page Mon tableau de bord;

• sélectionner Activer le prélèvement automatique dans le 
menu;

• le client est dirigé vers la page Activer le prélèvement 
automatique.
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ACTIVATION DU PRÉLÈVEMENT 
AUTOMATIQUE

Activation du prélèvement automatique (PA) par le client

Étape 2a : Le système vérifie si le client a des prêts 
admissibles au PA.

• Si le prêt n’est pas admissible au PA, un message 
indique que le PA ne peut pas être activé et la raison 
pour laquelle il ne peut pas l’être.

• Si le client a plusieurs prêts et qu’un seul prêt est 
admissible, il ne peut activer le PA que pour le prêt 
admissible.

Motifs de non-admissibilité :

• le prêt n’est pas à l’étape du remboursement;

• le prêt ne fait pas l’objet d’un calendrier mensuel;

• le PA est déjà activé pour le prêt;

• aucun solde impayé sur le prêt;

• le prêt a été annulé ou est fermé;

• le client est en faillite et le syndic n’est pas libéré.
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ACTIVATION DU PRÉLÈVEMENT 
AUTOMATIQUE

Activation du prélèvement automatique (PA) par le client

Étape 2b : Si le ou les prêts sont admissibles, les éléments 
suivants s’affichent :

• renseignements sur les prêts admissibles au PA;

• renseignements sur l’institution financière dans le dossier du 
CSNPE;

• modalités du PA. 

Sur cette page, le client peut :

• mettre à jour les renseignements sur l’institution financière 
(au besoin);

• sélectionner le(s) prêt(s) pour l’activation du PA;

• accepter les modalités du PA.

Le client doit sélectionner un prêt, accepter les modalités et 
cliquer sur le bouton Activer le prélèvement automatique pour 
activer le PA pour ce prêt.
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ACTIVATION DU PRÉLÈVEMENT 
AUTOMATIQUE

Activation du prélèvement automatique (PA) par le client

Étape 3 : Si l’activation du PA est réussie, le client reçoit la 
confirmation de l’activation du PA.

La page affiche les prêts pour lesquels le PA a été activé et les 
renseignements sur l’institution financière qui seront utilisés 
pour débiter le compte du client.
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ACTIVATION DU PRÉLÈVEMENT 
AUTOMATIQUE

Activation du prélèvement automatique (PA) par le client

Le client recevra un message de confirmation d’activation du 
prélèvement automatique ainsi qu’une copie des modalités du 
prélèvement automatique dans sa boîte de réception sécurisée.

Pendant l’affichage du message, le client peut :

• cliquer sur l’hyperlien Modalités qui figure dans le corps du 
message pour consulter celles-ci;

• cliquer sur l’hyperlien pour consulter les renseignements 
bancaires;

• cliquer sur l’hyperlien « Contactez-nous » pour obtenir les 
coordonnées du CSNPE.
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ACTIVATION DU PRÉLÈVEMENT 

AUTOMATIQUE DEMANDÉE PAR LE 

SYSTÈME
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ACTIVATION DU PRÉLÈVEMENT 
AUTOMATIQUE

Activation du prélèvement automatique (PA) demandée par le 
système

Lorsque le client met à jour les renseignements sur l’institution 
financière, le système vérifie si le PA est activé. Si le PA n’est 
pas activé et que le prêt est admissible au PA, le système offrira 
au client d’activer le PA.

Étape 1 : Le client est dirigé vers la page Renseignements sur 
l’institutions financière (bancaires) afin qu’il mette à jour les 
détails.

Étape 2 : Le client clique sur le bouton Mettre à jour les 
renseignements sur l’institutions financière.
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ACTIVATION DU PRÉLÈVEMENT 
AUTOMATIQUE

Activation du prélèvement automatique (PA) demandée par le 
système

Étape 3 : Le client met à jour les renseignements sur l’institution 
financière comme suit :

• saisir le numéro de l’institution financière, le numéro de 
transit, le numéro de compte et confirmer le numéro de 
compte (c.-à-d., le saisir deux fois);

• cocher la case Modalités;

• cliquer sur le bouton Mettre à jour.

Le système vérifie si le PA est activé pour le ou les prêts du 
client et affiche les résultats.
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ACTIVATION DU PRÉLÈVEMENT 
AUTOMATIQUE

Activation du prélèvement automatique (PA) demandée par le 
système)

Si le système constate que le ou les prêts du client ne sont pas 
admissibles au PA ou que le PA est déjà activé pour le ou les 
prêts, les renseignements sur l’institution financière seront 
quand même mis à jour et le client verra le message approprié.

Si le prêt est admissible à une nouvelle activation du PA, une 
fenêtre contextuelle s’affiche pour demander au client s’il 
souhaite activer le prélèvement automatique.

Le client peut cliquer sur le bouton Oui pour activer le PA ou sur 
le bouton Non merci pour refuser d'activer le PA.
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ACTIVATION DU PRÉLÈVEMENT 
AUTOMATIQUE

Activation du prélèvement automatique (PA) demandée par le 
système

S’il clique sur le bouton Oui pour activer le PA, le client est dirigé 
vers la page Activer le prélèvement automatique. 

Les étapes à suivre pour activer la PA sont les mêmes que 
celles de la section Prélèvement automatique par le client. 

Dans les deux cas, le client recevra un message dans sa boîte 
de réception sécurisée avec soit un message de PA refusé, soit 
un message de PA activé.
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AVIS DE REMBOURSEMENT
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AVIS DE REMBOURSEMENT

Lorsque le client est sur le point de rembourser son ou ses prêts 
d’études, il reçoit un avis de remboursement papier par courrier 
ordinaire (parfois appelé « lettre préalable à la consolidation »). 
La fonction Avis de remboursement numérise cette lettre papier. 

Le client sera avisé par courriel qu’un message renfermant les 
détails de son premier paiement de prêt est en attente dans sa 
boîte de réception sécurisée. Le courriel demande au client de 
se connecter au site Web du CSNPE et de vérifier la boîte de 
réception sécurisée.
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AVIS DE REMBOURSEMENT

Une fois qu’il est connecté au site Web du CSNPE, le client 
arrive à la page Mon tableau de bord. 

La page Mon tableau de bord permet au client de consulter un 
résumé des renseignements sur son ou ses prêts, ses 
messages non lus et d’autres renseignements importants.

À partir de la page Mon tableau de bord, le client peut cliquer 
sur l’avis lui-même ou sur le bouton Ma boîte de réception pour 
accéder au centre de messages sécurisé.
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AVIS DE REMBOURSEMENT

Le client peut voir les messages que le CSNPE a envoyés. Les 
messages non lus sont mis en gras pour permettre de les 
distinguer. Le client peut également filtrer les messages en 
cliquant sur le filtre désiré dans la section Dossiers de la boîte 
de réception.

L’un des messages importants que le client verra est le 
message « Vos paiements de prêt d’études commencent 
bientôt », qui est l’avis de remboursement.

Le client peut cliquer sur le titre du message pour en voir le 
contenu.
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AVIS DE REMBOURSEMENT

L’avis de remboursement contient des renseignements 
importants que le client doit connaître lorsqu’il commence à 
rembourser son prêt. Le client peut voir quand la période de 
remboursement du prêt commencera, quand le premier 
paiement mensuel sera automatiquement traité ainsi que le 
montant du versement mensuel.

Le client verra les renseignements sur l’institution financière qui 
figurent actuellement au dossier du CSNPE.

Le client peut également voir des détails sur le prêt, comme le 
numéro de prêt, le montant du principal impayé, le taux d’intérêt 
et l’échéance du prêt.

Si le client retourne aux études, il devra confirmer son 
inscription afin que son prêt conserve son statut d’exemption 
d’intérêts. L’avis de remboursement renferme un lien vers la 
section Confirmation de l’inscription du site Web du CSNPE où 
le client peut amorcer la confirmation de l’inscription.
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